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Cycle: les épreuves
communes
bientôt à la sauce
romande

L'objectif est de les regrouper en
210 «emplois métiers» et 93
«emplois références».

50 placards dorés
La persistance des plaCc'1rds

dorés, enfin, préoccupe la Cour. A
la fin de 2008, 50 employés per-
cevaient un traitement supérieur
d'au moins trois classes au poste
qu'ils occupaient. Quant à ceux
«payés pour ne lien faire», les
juges n'ont pas obtenu d'infor-
mation à leur sujet. L'introduc-
tion du licenciement pour juste
motif, en octobre 2008, se révèle
donc inopérante, concluent-ils:
depuis, le nombre de licencie-
ments (40), tous motifs confon-
dus, n'a pas augmenté.
L'Etat accepte l'ensemble des

recommandations de la Cour. Au
premier rang de celles-ci, les ju"
ges prescrivent que, «sans résul-
tat dans les six mois», le pouvoir

dit Philippe Rouget. Nous
essayons de mener les élèves
vers les mêmes connaissances
et compétences, mais dans les
faits, les attentes ne peuvent
être les mêmes selon les re-
groupements ou les niveaux.
Nous testons donc les élèves
par rapport à des seuils de
suffisance qui conespondent
au bagage minimum pour
pouvoir poursuivre son par-
cours scolaire. L'enjeu, c'est
vraiment cette maîtrise des
attentes fondamentales.» (jfa)

question de modifier les barè-
mes en vue d'atteindre un taux
de réussite donné. «il s'agirait
alors de gestion des:flux, d'élè-
Ves: Ce n'est pas Dotre démar-
che.» Le DIP, lui, souhaite sim-
,plement «s'assurer que les ob-
jectifs sont maîtrisés par les
élèves». Les taux de réussite
aux EvaCom oscillent «entre
60% et, 75%» selon le() d,egrés,
les 'niveaux, les regroupements
et les années. Le DIP ne sera
pas plus précis. il dit ne pas
tenir de statistiques.

RH à la fin de 2008. «Ce ne sera
pas fait avant 2012», constate
aujourd'hui Stanislas Zuin.
Au rang des incongruités du

système, en début d'audit, plus
de 800 tableaux étaient' utilisés
pour gérer «une dizaine d'infor-
mations clés», comme le nombre
de postes, leur coût ou les absen-
ces. Ces tableaux sont mainte-
nant 250. Le but est qu'ils ne
soient plus que 20.
"La réduction de 5% du nombre

de postes constitue un autre
exemple de confusion. Il s'agis-
sait de l'un des objectifs affichés
du Conseil d'Etat. Est-il atteint?
La Cour ne peut répondre. «L'in-
terprétation diffère entTe l'Office
du personnel et les départe-
ments.» Que personne, avant les
juges, n'ait décelé ces divergences
est «préoccupant».
«L'énorme» nombre de fonc-

tions recensées la Cour

Les épreuves communes
genevoises ne sont pas toutes
identiques. Elles diffèrent selon
les regroupements A et B, et
continueront à différer selon
les futures sections. Deux
exceptions existent: en français
et en physique (ge), les élèves
sont tous soumis au même
test, mais se voient appliquer
des barèmes différents. Pour-
quoi différents? nous ne
cherchon,s pas à savoir com-
ment l'ensemble des élèves se
situe par rapport à un objectif,

Barèmes différents

ment nous amener à discuter
avec les experts pour détermi-
ner si les questions posées
étaient réellement plus ardues.
Un ajustement à la hausse ou à
la baisse peut alors être décidé,
sans que cela soit automati-
que.» Ces modifications n'inter-
viennent que «pour assurer une
équité d'une année à l'autre».

Taux de réussite:
de 60% à '75%
Isabelle Nicolazzi-Thrian as-

sure en revanche qu'il n'est pas

La Cour des comptes fustige
l'organisation des services.

Le 15 février, la Tribune de
Genève dévoilait un rapport de la
Cour des comptes concluant à
l'affolante «complexité bureau-
cratique» du système de primes
et indemnités versées par l'Etat.

la Cour présentait ledit rap-
port accompagné d\m second
portant, lui, sur l'organisation
des ressources humaines (RH).
Les mêmes causes produisant les
mêmes effets,· «leur. contex'te de
travail est extrêmement com-

déclare le juge Stanislas
Zuin. Bref, «une vraie usine à gaz
a été créée», résume son collègue
Stéphane Geiger.
A l'Office du personnel de

l'Etat se superposent les services
des RH des sept départements.
La situation génère une proliféra-
tion de procédures mal cOOl-don-

Aux, épreuves communes genevoises s'ajouteront bieritôt les -épreuves communes romandes.
A terme, ces dernière? pourraient bien se substituer aux tests cantonaux. (JEAN-LOUIS PRADELS/MAXPPP)

un premier teinps, en français
et en,mathématiques», explique
Philippe Rouget.'Mais, à terme,
ces tests romands «pourraient
se substituer à certaines
EvaCom genevoises».

Comment sont fixés
les barèmes
La-fixation des barèmes, elle,

ne devrait pas évolper. La prati-
que actuelle concilie échelle a
priori et ajustements a poste-
riori. Le sel..wde suffisance, soit
le nombre de points nécessaires
pour obtenir la moyenue, est
établi a priori par le groupe de
maîtres qui élaborent l'épreuve.
Puis, une fois les résultats glo-
baux connus, «on se .laisse la
possibilité de moduler», expose
Philippe Rouget. Le seuil de
suffisance peut ainsi être dé-
placé. Mais ces :fluctuations
«concernent rarement plus
d'un ou deux points».
Sur quelles bases se décide

un tel aménagement? «Imagi-
nons qu'une année donnée,
nous observions un taux de
réussite, de 70%. Et que l'année
suivante, il ne soit que de 65%.
On peut penser que la dernière
épreuve est plus difficile que la
précédente. Cela va éventuelle-

rEtat n'a pas atteint ses objectifs
en matière de ressources humaines

ques_ et allemand, et deux ni-
veaux pour les autres discipli-
nes. Sur-cette base, «les cantons
définiront l'approfondissement
qu'ils souhaitent atteindre
Ion les branches et' les ni-
veaux», détaille Philippe
Rouget, le responsable du sec-
teur -de l'évaluation au Service
de l'enseignement du co.
Les épreuves communes

genevoises devront s'adapter à
cette nouvelle donne.' Charge à
elles de <<vérifier les attentes
fondamentales ainsi que les
férents niveaux d'approfondis-
sement». Pour l'heure, dit Isa-

- belle Nicolazzi-Turian, «ce qui
est sûr, c'est qu'elles comporte-
ront un noyau, fondamental
identique. ajouteront,vrai-,
semblablement, des -modules
différents' selon les sections.»
A ce chantier s'agrège un

élément supplémentaire: l'arri-
vée, dans _les amlées ,suivant
2011, des épreuves romandes
communes, dites EpRoCom.
Celles-ci interviendront, «dans

latin (en 7e, 8e et ge), en anglais
et en physique (8e et ge), ainsi
qu'en biologie (8e). Dès la ren-
trée 2011, seuls le français, l'alle-
mand . et 'les mathématiques
feront chacun l'objet· d'uné
EvaCom par an. De plus, une
épreuve portant sur une bran-
che spécifique à chaque section
ou profil interviendra dès la Se.

La marge de- manœuvre
des cantons
Le nouveau visage des épreu-

ves communes est donc au
centre des préoccupations des
autorités scolaires. «Nous som-
mes en pleine réflexion, car
Genève introduira sImultané-
ment, à la rentrée 2011, le PER
et les sections», explique
belle -Nicolazzi-Thrian, direc-
trice du Service, de'l'enseigùe-
ment du CO. Le PER fixera,
pour tous les élèves, des «atten-
tes fondamentales de base».
Puis, en' sus de ce socle, il
proposera trois niveaux d'exi-
gence en, français, mathémati-

Un vrai lifting guette-les
ves communes du Cycle d'orien-
tation (CO). L'adoption du plan
d'études romand (PER), prévue
le 27 mai, va modifier ces -tests
imposés depuis les années 60 à
chaque adolescent genevois.' Le '
nombre de matières évaluées et
les facons de le faire évolueront
dès rentrée 2011. Enfin, aux
EvaCom (évaluations
lles genevoises) s'ajouteront les
EpRoCom (épreuves romandes
communes).
Aujourd'hui, les élèves du

Cycle sont évalués en français,
allemand, mathématiques et

JÉRÔME FAAS

ÉDUCATION. Le plan
d'études romand
entrera en vigueur
àla rentrée 2011.


